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Reconnaissance territoriale : Le Réseau juridique VIH travaille sur ce territoire appelé aujourd’hui 
Canada, situé sur des terres faisant l’objet de traités, des terres volées et des territoires non cédés 
de nombreux groupes et communautés autochtones qui respectent cette terre et en prennent soin 
depuis des temps immémoriaux. Nous nous efforçons de répondre aux injustices persistantes et aux 
inégalités en matière de santé auxquelles sont confrontés les peuples autochtones. Ces injustices 
et inégalités contribuent à l’impact disproportionné de l’épidémie de VIH sur les communautés 
autochtones ainsi qu’à l’épidémie de violence à l’encontre des femmes et filles autochtones et des 
personnes 2ELGBTQ+. Nous nous engageons à apprendre à travailler en solidarité et à démanteler 
et décoloniser des pratiques et des institutions afin de respecter les personnes autochtones et leurs 
modes de connaissance et d’existence.

CONNAÎTRE SES DROITS 
Un guide pour les femmes autochtones qui vivent avec le vih et qui 
sont affectées par la violence entre partenaires intimes

Ce guide s’adresse aux femmes vivant avec le VIH qui sont aux prises avec la violence entre 
partenaires intimes (VPI) ou qui risquent d’en vivre. La VPI comprend les mauvais traitements physiques, 
émotionnels, psychologiques, sexuels et financiers venant d’un-e partenaire actuel-le ou antérieur-e. La VPI 
n’est pas seulement dommageable : elle est aussi contraire à la loi. Elle peut toucher n’importe qui — en 
particulier les femmes, y compris les femmes transgenres, les personnes bispirituelles et les personnes 
non binaires vivant avec le VIH. Nous avons développé ce guide avec un point de mire sur les communautés 
autochtones, en reconnaissant les formes uniques de stigmatisation, de discrimination et de racisme  
anti-Autochtones qui influent sur leurs expériences de la VPI et du VIH.

Les lois ne traitent pas de tous les défis liés à la VPI et au VIH, et dans certains cas, ce qui est  
écrit dans la loi ne tient pas compte de la réalité. Pour certaines personnes, se tourner vers la police  
et les avocat-es et tribunaux peut sembler être la bonne décision. Pour d’autres, ce n’est pas le cas.  
Chez les femmes autochtones, ces décisions sont influencées par des formes d’oppression systémiques 
et croisées qui sont encore plus complexes si elles sont bispirituelles, si elles utilisent ou ont utilisé des 
drogues, ou si elles pratiquent ou ont pratiqué le travail du sexe. Ces réalités peuvent leur rendre plus  
difficile d’accéder à des services de soutien, d’être crues ou d’affirmer leurs droits. 

Ce guide contient des informations juridiques, mais il ne remplace pas un  
avis juridique. Si vous avez besoin de conseils juridiques adaptés à votre situation 
personnelle, veuillez contacter un-e avocat-e. Vous pouvez également vous  
adresser à un organisme de réponse au VIH, à un organisme communautaire 
autochtone, à un refuge ou à un centre d’aide aux personnes survivant-es de 
violence. Ces organismes peuvent vous offrir du soutien et vous aider à explorer  
les options qui s’offrent à vous. 
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GIKENDAN JI-IZHI-
GANAWAABANDIYAN 
Gikinoowaabanda’iwewin ozhibii’igan onji oshki obimaadizi 
ikwewag bimaadiziwaad onji hiv zhigo gaa- izhisemagag onji 
wiibiingeng owiijiiwaaganan ji- wiisagaapinanzhiweng. 

Owe gikinoowaabanda’iwe ozhibii’igan onji ikwewag gaa-bimaadiziwaad  
onji HIV izhisewiwaad — gemaa iniwewizhid izhi — wiibiingeng owiijiiwaaganan  
ji-wiisagaapinanzhiweng (IPV). IPV dagwaginde izhi zoongiziwin, inamanjimowin,  
inendamowin, wiibiingewin, gemaa zhooniyaawin aanimitoonan onji megwaa gemaa  
izhkwaach owiijiiwaagan. Gaawiin eta wiisagendamowin: idash ge gaawiin gwayak onji 
inaakonigewin. IPV bigo awiya daa izhisemagan- apiitendang onji ingwe ikwewag, dago  
niizhowi ikwewag, Niizhoo-Ojaakowin, zhigo gaawiin-niizho awiyag e’bimaadiziwaad onji HIV.  
Owe gikinoowaabanda’iwe ozhibii’igan ozhichigaade onji wiinawaa oshki obimaadiziig 
izhidaaniwanan, ji-nisidawinaageng maamakaadiziwinan onji gaawiin izhi-oshki obimaadiziig 
izhichigewin, gaa-mamizhiinged, zhigo zhiingezhiwewin daa izhisemagag onji IPV zhigo HIV.

Gaawiin inaakonigewin gakina gegoo wiindamaagesii izhi IPV zhigo HIV, zhigo aanind  
gegoo gaa ozhiibii’igaadeg izhi inaakonigewin gaawiin bane’igo wegonen daa-izhisemagag. 
Aanind awiya, izhaawaad izhi zhimaaganish, namaadamaagewininiwag, gemaa onashowewigamig 
daa inendamoowag mii iwe gwayak doodamowin. Aanind bakaan awiya, gaawiin iwe izhi. Onji oshki 
obimaadizi ikweg, onwen inendamowinan izhisewan onji gaa doodang zhigo naagishkaadiwang izhi 
maji-doodamowin idash zanaganoon onji ingweg Niizho-Ojaakowin, gemaa daa abajitoowaad maji 
mashkiki gemaa doodang izhi wiibiingewi anokiiwin. Onwen gikenjigaadewinan daa zanagadinoon 
ji-ayaayan wiijii’iwewin, debwetaagoowin, gemaa aabajitoowin gi-ganawaabandiyanan. 

Megwaa owe gikinoowaabanda’iwe ozhibii’igan ateg inaakogewin  
gaa-dibaadodeg mamaazhiiwinan, gaawiin iwe daabishkoo inaakogewin 
wiindamaagewin. Giishpin andendaman inaakogewin wiindamogewin  
giin onji izhiseg, daga ganoonsh namaadamaagewinini. Zhigo ge  
gidaa ganoonaa ingwe AIDS ganawaabandangewaad, Oshki obimaadizi 
ganawaabandangewaad, ozhigaazowin, gemaa ishkwanidiwin 
wiijii’iwewinigamig. Magishaa onwen ganawaabandangewinan  
gidaa wiijii’igoog zhigo wiijii’ig ji-gwayak doodaman.
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ᖃᐅᔨᒪᑎᑦ 
ᐱᔪᖕᓇᐅᑎᑎᑦ 
ᐊᑐᐊᒐᒃᓴᖅ ᓄᓇᖃᖄᖅᓯᒪᔪᓐᓄᑦ ᐃᕐᓇᓄᑦ  
ᐊᓴᐱᓕᖕᓄᑦ ᐊᒻᒪᓗ ᐊᒃᑐᖅᑕᐅᓯᒪᔪᓐᓄᑦ 
ᐊᐃᐸᖃᖅᑐᓐᓄᑦ ᐊᓂᖅᑎᕆᕙᒃᑐᓂᒃ 

ᑖᒻᓇ ᐊᑐᐊᒐᒃᓴᖅ ᐊᕐᓇᓐᓄᑦ ᑐᕌᖓᔪᖅ ᐊᓴᐱᖃᖅᑐᓐᓄᑦ ᐊᑐᖅᑎᑕᐅᑉᓗᑎᒃ — ᐅᕝᕙᓘᒻᓃᑦ 
ᐊᑕᓇᖅᑐᒦᑦᑐᑦ ᐊᐃᐸᖃᕐᓂᕐᓂᒥᖕᓂ ᐊᓐᓂᖅᑎᕆᕙᒃᑐᓐᓂᒃ (IPV). ᐊᐃᐸᖃᕐᓂᖅ ᐊᓐᓂᖅᑎᕆᕙᒃᑐᒥᒃ 
ᐃᓚᖃᖅᐳᖅ ᑎᒻᒥᒧᑦ, ᐃᓱᒪᒧᑦ, ᓄᓪᓕᐊᕐᓂᒧᑦ, ᐅᕝᕙᓘᓐᓃᑦ ᑭᓇᐅᔭᑎᒍᑦ ᐋᓂᖅᑐᖅᑕᐅᓂᕐᒥᒃ ᐊᐃᐸᕆᔭᐅᔪᒧᑦ 
ᐆᕝᕙᓘᓐᓃᑦ ᐊᐃᐸᕆᓚᐅᖅᑕᖓᓐᓄᑦ. ᐋᓐᓂᖅᑎᕆᑐᐅᓐᓇᕐᓂᐅᖏᒻᒪᑦ: ᐱᖁᔭᓂᒃᑕᐅᖅ ᓯᖁᒥᒃᓯᓂᐅᖕᒪᑦ. 
ᐊᐃᐸᖃᕐᓂᖅ ᐊᓐᓂᖅᑎᕆᕙᒃᑐᒥᒃ ᐊᑐᒃᐃᖕᒪᑦ ᑭᓇᑐᐃᓐᓇᕐᒥᒃ — ᑕᒡᕙᓂ ᐊᒃᑐᐊᔪᖅ ᐊᕐᓇᓐᓄᑦ, ᐃᓚᐅᑉᓗᑎᒃ 
ᐊᕐᓇᐅᖃᑎᒌᖏᑐᑦ ᐊᕐᓇᐃᑦ, ᒪᕉᖕᓂᒃ ᐊᓂᕐᓂᖃᖅᑐᑦ, ᐊᒻᒪᓗ ᒪᕈᓕᖃᖓᖏᑐᑦ ᐃᓄᐃᑦ ᐊᓴᐱᖃᖅᑐᑦ. 
ᑖᒻᓇ ᐊᑐᐊᒐᒃᓴᖅ ᐱᕙᓕᐊᑎᑕᐅᓚᐅᖅᑐᖅ ᑐᕌᒐᖃᖅᖢᓂ ᓄᓇᖃᖃᖅᓯᒪᔪᑦ ᓄᓇᓕᖁᑎᖏᓐᓂᒃ, 
ᐃᓕᑕᖅᓯᓂᖃᖅᖢᓂ ᐊᔨᐅᖏᑐᒥᒃ ᐃᓕᖓᓂᖅᑕᖃᕐᒪᑦ ᐊᑭᕋᖅᑐᖅᑐᓂᒃ ᓄᓇᖃᖄᖅᓯᒪᔪᓂᒃ, ᐊᔨᒋᖏᑎᑦᓯᓂᖅ, 
ᐊᒻᒪᓗ ᐃᓅᖃᑎᒥᒃ ᐊᑭᕋᖅᑐᕐᓂᕐᒥᒃ ᐊᕿᒍᑎᖃᖅᓗᑎᒃ ᐊᑐᒐᐅᔪᓂᒃ ᐊᐃᐸᕐᒥᒃ ᐋᓐᓂᖅᑐᐃᕙᖕᓂᕐᒥᒃ ᐊᒻᒪᓗ 
ᐊᓴᐱᖃᖅᑐᓐᓂᒃ.

ᒪᓪᓕᒐᖅ ᐅᖃᐅᓯᖃᖏᓪᓚᖅ ᑕᒻᒪᐃᓂᒃ ᐊᒃᓱᕈᕈᑕᐅᔪᓂᒃ ᐊᒃᑐᐊᓂᓕᖕᓂᒃ ᐊᐃᐸᕐᒥᒃ 
ᐋᓂᖅᑎᕆᕙᖕᓂᕐᒧᑦ ᐊᒻᒪᓗ ᐊᓴᐱᖃᖅᑐᓐᓄᑦ, ᐊᒻᒪᑕᐅᖅ ᐃᓚᖏᓐᓄᑦ ᑎᑎᕋᖅᓯᒪᔪᑦ ᒪᓕᒐᕐᓂ 
ᐊᒃᑐᐊᓂᖃᖏᒻᒪᑕ ᖃᓄᐃᓕᐅᑕᐅᕙᒃᑐᓐᓄᑦ. ᐃᓚᖏᓐᓄᑦ, ᑕᑎᖃᕆᐊᕐᓂᖅ ᐳᑭᖅᑕᓕᖕᓂᒃ, 
ᓴᐳᓐᓂᐊᖅᑎᓂᒃ, ᐅᕝᕙᓘᓐᓃᑦ ᐃᖃᑐᐃᓂᑯᑦ ᐃᓱᒪᒋᔭᐅᒐᓪᓗᐊᕐᓗᓂ ᐊᑐᒐᒃᓴᐅᑉᓗᓂ. ᐃᓚᖏᓐᓄᑦ, 
ᑕᐃᒪᐃᖏᑦᑐᖅ. ᓄᓇᖃᖄᖅᓯᒪᔪᑦ ᐊᕐᓇᓄᑦ, ᑕᒪᑯᐊ ᐃᓱᒪᓕᐊᕈᔭᐅᔪᑦ ᐋᕿᒃᓯᒪᓕᖅᑎᑕᐅᕙᒃᐳᑦ 
ᐊᑐᖅᑕᐅᕙᒃᑐᓐᓄᑦ ᑲᑎᖓᕈᓘᔭᖅᑐᓐᓄᑦ ᐱᑦᓯᐊᖏᔪᑕᐅᕙᒃᑐᓐᓄᑦ ᐊᔪᕐᓇᖅᓯᑲᓂᖅᓗᓂ ᑕᐃᑯᓐᓄᖓ ᒪᕉᖕᓂᒃ 
ᐊᓂᕐᓂᓕᖕᓄᑦ, ᐅᕝᕙᓘᓐᓃᑦ ᐊᑐᖅᐸᒃᑐᓐᓄᒃ ᐊᖔᔮᕐᓇᖅᑐᓂᒃ ᐅᕝᕙᓘᓐᓃᑦ ᓄᓕᐊᕐᓂᕐᒧᑦ ᐱᓕᕆᔨᐅᕙᒃᑐᓐᓄᑦ. 
ᑕᒻᒪᑯᐊ ᓱᓕᔪᑦ ᐊᔪᕈᑕᐅᓕᕈᖕᓇᖅᑐᑦ ᐃᑲᔪᕈᖕᓇᖅᑐᓂᒃ ᐃᑲᔪᖅᑎᑖᕐᓂᕐᒥᒃ, ᐅᕐᐱᕆᔭᐅᓂᕐᒥᒃ, ᐅᕝᕙᓘᓐᓃᑦ 
ᐊᑐᕆᐊᕐᓂᕐᒥᒃ ᐱ. 

ᑖᒻᓇ ᐊᑐᐊᒐᒃᓴᖅ ᐃᓪᓗᓕᖃᖅᑎᓪᓗᒍ ᒪᓕᒐᓕᕆᓂᕐᒧᑦ ᑐᓴᖅᑕᐅᔪᒃᓴᓂᒃ, 
ᐊᔨᒋᖏᒪᒍ ᒪᓕᒐᓕᕆᓂᕐᒧᑦ ᐅᖃᐅᔪᖅᑕᐅᓂᐅᑉ. ᐅᖃᐅᔪᖅᐅᔪᒪᒍᕕᑦ 
ᒪᓕᒐᓕᕆᓂᕐᒥᒃ ᓇᖕᒥᓂᖅ ᐊᑐᖅᑕᕐᓄᑦ, ᒪᓕᒐᓕᕆᔨᒧᑦ 
ᖃᐅᔨᒋᐊᕈᖕᓇᖅᐳᑎᑦ. ᐅᖃᖃᑎᖃᕈᐊᕈᖕᓇᖅᑐᑎᑦᑕᐅᖅ ᐊᓴᐱᒧᑦ ᐱᔨᑦᓯᕋᖅᑎᑦ 
ᑲᑐᔨᖃᑎᒌᖏᓐᓄᑦ, ᓄᓇᖃᖃᓯᒪᔪᑦ ᑲᑐᔨᖃᑎᒌᖏᓐᓄᑦ, ᕿᒫᕝᕕᒧᑦ, ᐅᕝᕙᓘᓐᓃᑦ 
ᐊᓂᒍᐃᓯᒪᔪᓄᑦ ᐃᑲᔪᖅᑕᐅᕕᖕᒧᑦ. ᑖᑯᐊ ᑎᒥᐅᔪᑦ ᐃᑲᔪᕈᓇᖅᓯᓇᕆᐊᓖᑦ ᐊᒻᒪᓗ 
ᐃᑲᔪᕐᓗᑎᑦ ᖃᓄᖅ ᐊᓂᒍᐃᔪᖕᓇᕐᒪᖔᖅᐲᑦ.
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KISKÊYIHTA 
KIMIYIKOSIWINA 
Kiskinohtahiwêwin kiki nêhiyaw iskwêwak  
ka-pimatisihôcik asici hiv mîna kakwâtakihtawin 
ohci wîcimosa kitimahtâsowin 

ôma kiskinohtahiwêwin êwako kiki iskwêwak ka-pimatisihôcik asici HIV  
ka-môsihocik — ahpô astâsowân ohci — wîcimosa kitimahtâsowin (IPV). IPV êwako 
asici kakwâtakihêwin, kisiwêyihtamowin, pîkwêyihtamowin, ahkwâtisiwin, ahpô sôniyâwa 
ohcinêwin ohci mastaw ahpô kayahtê wÎcimosa. namôy piko mâyi-tôtawêwin: mâma mîna 
asicâyihk wiyasiwêwin. IPV ta-kî-âyimihikow piko awiyak — ohtitaw ôta iskwêwak, asici 
êyihkwêwak, ahcahkowinâniwiw, mîna pâh-pîtos nisitawêyihtâkosiw ayisiyiniw ka-pimatisihôcik 
asici HIV. ôma kiskinohtahiwêwin kî-ôsîhtâniwan âsônê itapisiniwin isi nêhiyaw mâmawâyâwinihk, 
nistawinamowin mâmaskâci pâh-pîtos-âya pîtotêyimowina ohci nêhiyawak pakwâcikêwin, 
âtawêyihtamowin, êkwa pakwâsiwêwin êkwânihi wiyahtâw sa kiskêyihtamowina ohci IPV  
êkwa HIV.

wiyasiwêwin namôy pisiskêyihtam kahkiyaw mawinêskâkêwina êkwânihi isi IPV  
êkwa HIV, mîna atiht ispayiwina kîkway ka-masinahikâtêk isi wiyasiwêwin  
namôy nôkosîstam kîkwaya ka-ispayikihk. kiki atiht, wîcihowin ohci simâkanisak, 
opîkiskwêstamâkêwak, ahpô wiyasiwêwinohk êwako tâpiskôc katawa yahkohtêwin. kiki kotakak, 
namôy êkosi isi. kiki nêhiyaw kiki iskwêwak, ôhi itêyihtamowina nôkwanwa ohci âyimihiwêwina 
mîna nanâtohkânowin itowahk ohci kakwâtakihiwêwin kiko ayiwâk nêsowan kiki êkwâniki 
ahcahkowinâniwiwak, ahpô ka-kî-âpacihtaw (ak) maskihkiya ahpô kî-nitawi (wak) isi ahkwâtisiwin. 
ôhi kiskêyihtamowina nawac âyimihowan ta-kahcitina sîtoskâkêwin, ta-tâpwêyihtahk, ahpô 
tâpowakêyihtam sa miyikowiwin. 

âta ôma kiskinohtahiwêwin ihtakon kwayaskomiwêwin, namôy  
pêyakwan kakêskimiwêwin. kîspin kinitawêyihtên kakêskimiwêwin  
kiki tipiyaw ispayiwin, mahti kahcitin opîkiskwêstamâkêw. ka-kî-nôhtê 
pîkiskwâtawak AIDS pamîstakêwin mâmawohkamâtowin, nêhiyaw 
mâmawohkamâtowin, nâtâmototamowin, ahpô paspîwiyiniw sîtoskâkêwin 
kamik. ôhi âmawohkamâtowina ta-kî-mâtinamâkêwak mîna ka-wîcihikwak 
ta-nâkatohkatamin ki-nawasonikêwina.
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KJIJITE’N KI’L 
TETPAQA’QEWEYML 
Ta’n ila’kwenawek ukjit l’nu’skwe’ jk mimajultijik 
weskunmi’tij hiv aqq we’tuweyakwi’tij ta’n 
kesalti’titl tekweyati’titl matntl 

Ula ila’kwenawek na ukjit E’pijik mimajultijik ala’tu’tij HIV ta’n na  
telitpia’tijik — kisna lukwaqna’lukwi’tij ta’n — tekweyati’titl kesalti’titl matntl (IPV). 
IPV wiaqtek ktinin, teleyimk, telita’simk, kepaqseyuksin, kisna suliewey ewlo’tasik ta’n 
na nike’ tekweyatioq kisna tekweyatioqip. Mu na pasik lukwaqna’tikektnuk: katu elt na 
mu asite’tasiktnuk tplutaqniktuk. IPV ta’n pasik wen kisi-we’tuweyakutew — wiaqpultijik 
tett na e’pijik, wiaqiw e’pit-ji’nmuk, Tapui-Kjijaqmij, aqq mu-nastaqpulti’k mimajuinu’k 
mimajultijik ala’tu’tij HIV. Ula ila’kwenawek na kisitasiksip elt ta’n piltuwamu’k ankaptmk 
ta’n L’nue’kati’l, mikuaptmk na kelu’k telikkl ta’n mu-L’nuey telaptasik, penoqo’tasimk,  
aqq penoqite’tikemk ta’n telika’toq nekemowk telitpia’tijik ta’n IPV aqq HIV.

Ta’n tplutaqn na mu maliaptmukl msit lukwaqnikl wiaqtekl na IPV aqq HIV, 
aqq na kijka’ telitpiaql ta’n na ewikasik na tplutaqniktuk mu apajapa’siktnuk 
ta’n telitpiaq na amal-tl-lukwemk. Ukjit kijka’, eli-ktuwapsimk nuji-kla’qa’taqetite’wk, 
tplutaqne’k, kisna ta’n nuji-ilsutekemkl jiptuk tlo’ttew nkutey na inaqney elkusuwasik.  
Ukjit ktikik, jiptuk ma na. Ukjit L’nu’skwe’jk, ula kisite’tasikl na telika’tasikl na  
telitasik aqq sa’se’wa’sik telikkl ukjit wetqutasik na me’ metuwe’k ukjit ta’n na  
Tapui-kjijaqmijmultijik, kisna ta’n ewe’wmi’titl kepaqsamu’kl kisna tel-lukwutijik ta’n 
kepaqseyuksin elukwen. Ula ketloqoe’l kisa’tutew naji-mtuwe’k ukjit msnmn  
apoqnmasuti, ketlamsitasik, kisna ewe’wmi’titl nekemowk tetpaqa’qeweymual. 

Ke’sk ula ila’kwenawek wiaqtek tplutaqney ewikasik, mu na newte’ 
tele’ktnuk nkutey tplutaqney aknutmaqn. Ki’l ta’n tujiw nuta’n 
tplutaqney pipanikesimk ukjit ki’l telitpien, tl-wla’li kisapsken na 
tplutaqney. Ki’l jiptuk ma’wt ajipjutsk klulan na ta’n AIDS tel-lukwek 
toqi-lukwutijik, L’nuey toqi-lukwutijik, inkwasimk, kisna mimajimk 
apoqnmasutiuo’kuo’m. Ula toqi-lukwutikl jiptuk na kisi iknmultaq 
apoqnmasuti aqq apoqnmultaq kwilmn  
ki’l mekenemnl.
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Qu’est-ce que la violence 
entre partenaires intimes 
(VPI)?
La violence entre partenaires intimes (VPI) désigne  
une forme de violence fondée sur le genre, qui peut inclure 
de mauvais traitements physiques, sexuels, émotionnels, 
psychologiques ou financiers venant d’un-e partenaire ou  
d’un-e conjoint actuel-le ou antérieur-e. La VPI peut toucher 
n’importe qui et n’est pas toujours visible. Elle peut inclure  
des comportements contrôlants, l’intimidation, l’isolement,  
la surveillance ou des restrictions de l’accès à l’argent, aux  
soins de santé ou à du soutien communautaire. 

Les femmes qui vivent diverses formes de discrimination  
sont plus susceptibles de rencontrer de la VPI, car les 
systèmes de pouvoir et les inégalités les rendent plus 
vulnérables. Au Canada, les femmes et les filles autochtones  
sont touchées de manière disproportionnée par des taux élevés 
de VPI en raison des répercussions persistantes du colonialisme, 
du racisme systémique et de la violence de la part de l’État. En 
2018, 61 % des femmes autochtones déclaraient avoir vécu 
une VPI au cours de leur vie, contre 44 % des femmes non 
autochtones.1 Par ailleurs, la confiance dans le système juridique 
pénal est plus faible chez les femmes autochtones : seulement 
55 % d’entre elles affirment avoir confiance en la police, contre 
71 % des femmes appartenant à une minorité non visible — ce qui 
témoigne du racisme systémique, des politiques discriminatoires 
et de l’héritage colonial qui perdurent depuis des générations.2 

La VPI et le VIH sont étroitement liés. Un-e partenaire intime peut exploiter la stigmatisation liée au VIH afin de 
contrôler une femme — en menaçant de révéler son statut VIH, en augmentant la maltraitance psychologique ou 
physique et/ou en compromettant sa sécurité dans la divulgation, le traitement ou les soins. La stigmatisation,  
la pauvreté, le racisme et la criminalisation sont des éléments qui accroissent la vulnérabilité et limitent l’accès à  
du soutien.

Les femmes vivant avec le VIH sont confrontées à des taux disproportionnés de VPI, y compris des abus 
directement liés à leur statut, tels que la divulgation forcée.3 La VPI entraîne un risque de contracter le VIH parce 
qu’elle réduit l’autonomie dans les relations sexuelles ou l’utilisation de drogues.4 De plus, elle est associée à de moins 
bons résultats en matière de VIH : les femmes survivantes de violence sont moins susceptibles de commencer ou 
de poursuivre un traitement, ou d’atteindre la suppression virale. Des difficultés juridiques apparaissent également, 
notamment des risques liés à la vie privée, à la criminalisation, à la garde des enfants et à la discrimination.
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LA VPI ET LE DROIT PÉNAL 

1.�	� La VPI est-elle un crime  
au Canada? 

Oui. Même s’il n’y a pas d’article spécifique à la VPI dans le Code criminel, de nombreux actes de maltraitance  
sont considérés comme des crimes. Ceux-ci comprennent (sans s’y limiter) :

•	� l’usage de la force physique et les menaces de préjudices, même s’il n’y a pas de blessures  
(p. ex. voies de fait, proférer des menaces);

•	 l’activité sexuelle forcée ou non désirée (p. ex. agression sexuelle);

•	 le harcèlement ou le fait de traquer (p. ex. harcèlement criminel); et

•	 l’usage de la force pour saisir une personne ou pour la tenir en place (p. ex. séquestration).

Si vous décidez de signaler un cas de VPI à la police, 
celle-ci pourrait déposer des accusations criminelles 
contre la personne qui la commet. Il peut arriver que 
d’autres personnes, comme des voisin-es ou des ami-es, 
fassent des signalements à la police sans vous le dire  
ou demander si vous êtes d’accord. La police et les 
procureur-es examinent alors s’il existe suffisamment 
de preuves pour déposer des accusations criminelles. 
Dans chaque province et territoire, il existe des politiques 
« nécessitant » ou « favorisant » des poursuites pour les 
cas de VPI, ce qui signifie que des accusations doivent 
être portées s’il y a suffisamment de preuves, même si 
vous ne le souhaitez pas. Dans les situations où les deux 
personnes semblent avoir subi des blessures et où l’on 
n’arrive pas à établir qui est l’agresseur(-euse) principal-e, 
les deux peuvent être poursuivi-es, même si l’un-e des 
deux a agi en légitime défense.

Il est compréhensible que certaines personnes hésitent 
à se tourner vers le système pénal, par crainte de 
représailles, d’atteintes à la vie privée, de conséquences 
pénales et/ou d’impacts sur les enfants ou sur des 
relations. Lorsque c’est possible, demandez une assistance 
juridique avant de signaler des violences à la police, mais 
dans une situation urgente il peut être nécessaire de 
demander une protection policière immédiate.

Pour certaines personnes, les approches de justice 
réparatrice ou alternative peuvent être plus appropriées 
que le processus habituel des tribunaux. Ces approches, 
qui mettent l’accent sur la sécurité, la responsabilisation et 
la guérison, peuvent impliquer la médiation, des processus 
communautaires ou des pratiques spécifiques à la culture.5 
Bon nombre de ces approches s’inspirent des traditions 
et des enseignements autochtones qui privilégient 
la réparation des préjudices et le rétablissement de 
l’équilibre au sein de la communauté, bien qu’on les 
utilise souvent aujourd’hui sans reconnaître dûment leurs 
origines. Les refuges locaux pour femmes, les cliniques 
juridiques communautaires ou les services d’aide aux 
personnes survivantes de VPI peuvent fournir plus 
d’information sur les services qui existent dans  
votre région.

Pour plus d’information sur ce à quoi vous pouvez vous 
attendre si vous signalez un crime, consultez le document 
intitulé « Connaissez-vous une femme victime de 
violence? Guide sur les droits que reconnaît la loi », 
publié par Éducation juridique communautaire Ontario 
(CLEO) à https://www.cleo.on.ca/fr/publications/
dykawfr  (spécifique à l’Ontario).

https://www.cleo.on.ca/fr/publications/dykawfr
https://www.cleo.on.ca/fr/publications/dykawfr
https://www.cleo.on.ca/fr/publications/dykawfr
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LA VPI ET LE DROIT PÉNAL 

2.	�� Si je signale une VPI à la police, des personnes 
découvriront-elles que j’ai le VIH?

Vous n’êtes pas obligée de dévoiler votre statut VIH lorsque vous signalez une VPI. Cependant, la police pourrait 
en prendre connaissance au cours de son enquête, par exemple à travers des dossiers médicaux ou des entretiens. La 
police, des avocat-es, juges, médecins et d’autres professionnel-les qui s’occupent d’un cas de VPI sont tenu-es par la 
loi de préserver la confidentialité de vos informations médicales, y compris votre statut VIH, sauf si les informations sont 
juridiquement pertinentes pour l’affaire.

Dans la plupart des cas de VPI, le statut VIH n’est 
pas pertinent et ne sera peut-être jamais mentionné. 
Cependant, si cette information devient un des éléments 
de preuve, votre agresseur(-euse) (l’accusé-e) pourrait 
avoir accès à cette information afin de préparer sa 
défense. Dans de rares cas, le statut VIH peut être 
mentionné dans la décision du tribunal, qui sera 
généralement publique.

Les tribunaux peuvent prendre des mesures pour protéger 
votre vie privée. Dans une affaire qui concerne la violence 
sexuelle ou des informations médicales délicates, un-e 
juge peut ordonner une « interdiction de publication » afin 
d’empêcher que votre nom et d’autres renseignements 
permettant de vous identifier ne soient rendus publics.  
Ces interdictions sont fréquentes et vous pouvez en faire  
la demande.

Si possible, avant de signaler la VPI à la police, envisagez 
de vous informer de la protection de la vie privée auprès 
d’un-e avocat-e. Une aide juridique gratuite ou à faible 
coût est disponible partout au Canada. Vous pouvez : 

•	� communiquer avec une clinique juridique 
communautaire ou un bureau d’aide juridique;

•	� appeler le 211 — un service gratuit et confidentiel 
offert 24 h sur 24 et sept jours sur sept partout au 
Canada — pour des orientations vers des services 
juridiques et de soutien dans votre région;

•	� contacter un organisme de réponse au VIH,  
un organisme autochtone, un refuge ou un-e 
travailleur(-euse) de soutien; ou

•	� communiquer avec les services aux personnes 
survivantes de VPI dans votre province ou territoire.

Pour des références à des avocat-es, consultez cette 
page de l’Association du barreau canadien : https://
cba.org/fr-ca/public/legal-resources/legal-links/law-
societies . 

https://cba.org/fr-ca/public/legal-resources/legal-links/law-societies
https://cba.org/fr-ca/public/legal-resources/legal-links/law-societies
https://cba.org/fr-ca/public/legal-resources/legal-links/law-societies
https://cba.org/fr-ca/public/legal-resources/legal-links/law-societies
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LA VPI ET LE DROIT PÉNAL 

3.	� Mon statut VIH pourrait-il être utilisé contre  
moi par un-e partenaire violent-e?

Au Canada, les personnes vivant avec le VIH ont l’obligation légale de divulguer leur statut sérologique à  
leurs partenaires sexuel-les avant d’avoir des relations sexuelles qui présentent une « possibilité réaliste de 
transmission ».6 Le non-respect de cette obligation peut entraîner des poursuites pénales, généralement une  
accusation d’agression sexuelle grave. C’est ce que nous appelons la « criminalisation du VIH ».

La criminalisation du VIH peut accroître les risques pour 
les femmes qui vivent de la violence. Certaines femmes 
vivant avec le VIH ne peuvent pas quitter une relation 
violente parce qu’elles craignent d’être criminalisées  
et/ou parce que leur partenaire menace de les dénoncer 
pour non-divulgation du VIH si elles rompent la relation  
ou contactent la police.

Si vous êtes préoccupée par la criminalisation du VIH, un 
service d’aide juridique ou un-e avocat-e peut vous aider 
à comprendre vos droits et à vous préparer aux risques 
éventuels. Les organismes de réponse au VIH ou les 
organismes autochtones peuvent également vous diriger 
vers une assistance juridique. Cela est particulièrement 
important si votre statut VIH risque d’être mentionné dans 
une poursuite contre votre agresseur(-euse) ou si votre 
partenaire a menacé d’utiliser votre statut VIH contre vous. 

Le Réseau juridique VIH propose des ressources  
sur la criminalisation du VIH, y compris des  
moyens de réduire vos risques : « Criminalisation  
du VIH – Informations pour les communautés 
autochtones » : www.hivlegalnetwork.ca/site/our-work/
indigenous-communities/hiv-criminalization-information-
for-indigenous-communities/?lang=fr .

https://www.hivlegalnetwork.ca/site/our-work/indigenous-communities/hiv-criminalization-information-for-indigenous-communities/?lang=fr
https://www.hivlegalnetwork.ca/site/our-work/indigenous-communities/hiv-criminalization-information-for-indigenous-communities/?lang=fr
https://www.hivlegalnetwork.ca/site/our-work/indigenous-communities/hiv-criminalization-information-for-indigenous-communities/?lang=fr
https://www.hivlegalnetwork.ca/site/our-work/indigenous-communities/hiv-criminalization-information-for-indigenous-communities/?lang=fr
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La criminalisation du VIH au Canada
Le VIH touche de manière disproportionnée les personnes autochtones.7 Même si les Autochtones ne 
représentent que 5 % de la population canadienne totale, ils/elles comptaient pour plus de 18 % des nouveaux 
cas de VIH et pour environ 10 % des 62 790 personnes vivant avec le VIH en 2020.8 Les populations autochtones 
sont diversifiées et possèdent des histoires, des langues et des traditions culturelles distinctes. Cependant, dans 
l’ensemble de ces communautés, les effets multigénérationnels persistants du colonialisme, du système des 
pensionnats et du racisme systémique alimentent des taux élevés de VIH. Ces facteurs systémiques contribuent 
également à la surreprésentation des Autochtones dans le système juridique pénal et dans les prisons, 
notamment pour des affaires de non-divulgation du VIH.9 

L’obligation de divulgation s’applique seulement s’il existe une « possibilité réaliste de transmission ». La manière 
dont la police, les procureur-es et les juges interprètent la « possibilité réaliste » peut varier selon la province et le 
territoire, et dépend du type d’activité sexuelle, de la charge virale et de l’utilisation ou non d’un condom.

Malheureusement, les tribunaux ont fait preuve d’un manque de constance et le droit n’a pas toujours 
suivi les avancées scientifiques. En général, les tribunaux ont estimé qu’il n’y a pas d’obligation de 
divulgation si :

•	� l’activité ne comporte aucun risque de transmission (p. ex. embrasser); ou si

•	� un condom a été utilisé ET que la charge virale était faible (moins de 1 500 copies/ml),  
supprimée (moins de 200 copies/ml) ou indétectable (moins de 50 copies/ml).

Dans d’autres situations, la loi est moins claire. Les poursuites judiciaires contre des personnes dont la charge 
virale est supprimée (même sans utilisation de condom) sont à présent moins fréquentes, mais des accusations 
restent possibles. 

Pour les personnes autochtones qui font l’objet de poursuites pénales, le Code criminel et la décision de la  
Cour suprême du Canada dans l’affaire Gladue exigent que les juges tiennent compte de facteurs historiques  
et systémiques uniques, appelés « facteurs Gladue ». Ces éléments doivent considérés lors des audiences  
de mise en liberté sous caution, de la détermination de la peine et à d’autres étapes du processus pénal.  
L’arrêt Gladue s’applique aux membres de toutes les communautés autochtones, y compris les personnes des 
Premières Nations, les Inuits et les Métis, inscrit-es et non inscrit-es, vivant ou non dans une réserve. Si vous  
êtes accusé-e d’un crime, informez-en votre avocat-e et collaborez avec lui/elle à obtenir un rapport Gladue.  
Si vous n’avez pas d’avocat-e, demandez à parler à un-e travailleur(-euse) judiciaire autochtone ou à un  
organisme communautaire au palais de justice.
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4.	� Que faire si je ne peux pas divulguer ma 
séropositivité à mon/ma partenaire par crainte 
de violence?

Le droit au Canada exige que les personnes vivant avec le VIH divulguent leur statut avant d’avoir des relations 
sexuelles qui présentent une « possibilité réaliste de transmission ». Cependant, il peut être extrêmement difficile 
de divulguer notre statut VIH à un-e partenaire, en particulier dans le contexte d’une relation abusive ou dangereuse. Vous 
craignez peut-être que votre partenaire vous fasse du mal, vous contrôle ou révèle votre statut sans votre consentement.  
Ces craintes sont légitimes et fondées sur l’expérience de nombreuses femmes.

Il n’est pas certain que ces craintes puissent servir de moyen de défense juridique dans une affaire de non-divulgation  
du VIH. Aucun tribunal canadien ne l’a confirmé de manière définitive. Néanmoins, votre sécurité passe avant tout.  
Les organismes de réponse au VIH et les organismes communautaires autochtones peuvent vous aider à composer  
avec cette situation complexe. Les refuges pour femmes ou des services de soutien dans votre région pourraient  
également vous aider à planifier votre sécurité.
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5.	� Si j’ai été agressée sexuellement, puis-je être 
poursuivie pour n’avoir pas divulgué mon statut 
VIH au moment de l’agression?

Certaines personnes vivant avec le VIH hésitent 
à signaler à la police qu’elles ont été agressées 
sexuellement parce que leur agresseur(-euse) n’était 
pas au courant de leur statut VIH. Dans des cas rares, 
mais préoccupants, des femmes vivant avec le VIH, y 
compris des femmes autochtones, ont été poursuivies 
pour la non-divulgation de leur statut VIH dans le contexte 
d’une relation abusive — une injustice flagrante dans 
un système qui n’est souvent pas à la hauteur de ses 
responsabilités envers les survivantes, y compris les 
survivantes autochtones.

À ce jour, aucun tribunal canadien n’a tranché la 
question de savoir si une personne vivant avec le 
VIH a l’obligation de divulguer son statut VIH à un-e 
agresseur(-euse) sexuel-le. Cependant, en réponse à  
une telle accusation un-e avocat-e de la défense pourrait 
faire valoir qu’une victime d’agression sexuelle ne peut 
pas être tenue responsable de n’avoir pas divulgué son 
statut VIH puisqu’elle n’a pas consenti à l’activité sexuelle. 
Il revient au juge ou à la juge de décider si une agression 
sexuelle a eu lieu et si la divulgation était nécessaire.

Si vous vous trouvez dans cette situation, consultez  
un-e avocat-e dès que possible. Un-e avocat-e, une 
clinique juridique ou un organisme de réponse au VIH 
peut vous aider à défendre vos droits, à limiter les  
risques de criminalisation et à protéger votre sécurité.
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6.	� Mon/ma partenaire menace de révéler  
à d’autres personnes que j’ai le VIH.  
Que puis-je faire? 

Lorsqu’une personne menace de révéler votre statut VIH à d’autres sans votre consentement, il s’agit d’une forme 
de violence envers vous en raison de votre séropositivité.

Votre statut VIH est un renseignement personnel de 
santé, un renseignement confidentiel que vous avez 
le droit de garder confidentiel. Dans la plupart des 
cas, c’est à vous de décider de le dévoiler ou non. Vous 
pouvez choisir de ne pas divulguer votre statut VIH parce 
que vous ne savez pas comment faire, ou en raison de 
la stigmatisation, de la discrimination ou de la crainte de 
subir un préjudice. Ces préoccupations sont légitimes.

Les lois sur la protection de la vie privée  
garantissent la confidentialité de votre statut VIH 
dans les domaines de la santé, de l’éducation et  
du travail. Les médecins et autres prestataires de soins  
de santé, les travailleur(-euse)s sociaux(-ales), les 
enseignant-es et les employeur(-euse)s ont l’obligation 
de préserver la confidentialité de ce renseignement. 
Cependant, vos ami-es, votre famille et vos partenaires 
n’ont pas cette obligation de confidentialité, ce qui rend 
plus difficile de contrôler à qui votre statut est révélé.

Si votre partenaire menace de révéler votre  
statut VIH, cela peut constituer une infraction à la 
loi. Selon la situation, différentes protections juridiques 
peuvent exister :

•	� Droit pénal – Vous pouvez signaler cette menace à 
la police. Des menaces ou des intimidations répétées 
peuvent être considérées comme un harcèlement 
criminel ou comme un acte de proférer des menaces. 
Vous pouvez également demander une ordonnance 
de bonne conduite auprès d’un tribunal pénal, pour 
obliger votre partenaire à rester loin de vous.10 

•	 �Droit de la famille – Si vous êtes en instance de 
séparation ou si vous avez des enfants en commun 
avec votre partenaire, vous pouvez demander une 
ordonnance de protection ou une ordonnance 
restrictive auprès d’un tribunal de la famille.11 Cela 
ne nécessite pas l’intervention de la police et permet 
d’obliger votre partenaire à rester loin de vous ou de 
votre domicile.

•	� Droit civil – Vous pourriez possiblement intenter 
une action en justice devant un tribunal civil pour 
préjudice émotionnel, atteinte à la vie privée ou autres 
dommages.12 Les affaires civiles sont distinctes des 
affaires pénales et se concentrent principalement sur 
une compensation monétaire.

Si votre partenaire menace de divulguer votre 
séropositivité, commencez à documenter ses  
menaces — conservez les textos, courriels, messages 
vocaux ou prenez des notes écrites de ce qui a été dit. 
Contactez un-e avocat-e ou une clinique juridique qui 
comprend les questions liées au VIH, à la vie privée et à 
la VPI. Il/elle pourra vous aider à examiner ce que vous 
pourriez faire (p. ex. demander une ordonnance de bonne 
conduite ou une ordonnance d’interdiction) et vous aider  
à préparer un plan de sécurité. 

Même si vous choisissez de ne pas faire appel à  
la police, les cliniques juridiques ou d’autres organismes, 
y compris ceux qui viennent en aide aux femmes aux 
prises avec la violence fondée sur le genre, peuvent  
vous offrir des conseils confidentiels et vous diriger  
vers d’autres ressources. 
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Il est important d’explorer différentes options. 
Même si des outils juridiques comme les ordonnances d’interdiction ou de bonne conduite peuvent offrir 
une protection, ils ne conviennent pas à tout le monde. Faire appel à la police ou aux tribunaux peut parfois 
augmenter les risques, en particulier si vous êtes une personne autochtone, bispirituelle et/ou si vous avez 
déjà eu des expériences négatives avec le système judiciaire. Pour certaines personnes, intenter une action en 
justice peut aggraver la maltraitance, attirer une attention indésirable ou avoir des conséquences en matière de 
droit pénal et/ou de surveillance familiale (souvent appelée « services de protection de l’enfance » ou « SPE »). 
Consulter des organismes communautaires de confiance pourrait vous aider à trouver des possibilités d’actions 
autres que juridiques, à évaluer vos choix et à planifier votre sécurité d’une manière qui tient compte de vos 
besoins et de votre situation. 

ILLUSTRATION CI-DESSUS FOURNIE PAR JASMINE CAFFYN
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7.	� Comment puis-je me protéger contre le 
harcèlement en ligne de la part de mon/ma 
partenaire? 

Le harcèlement en ligne de la part d’un-e partenaire est une forme de maltraitance. Il peut inclure des menaces, une 
surveillance, l’envoi répété de messages indésirables ou le partage (ou la menace de partage) de renseignements personnels 
comme votre statut VIH. 

Si votre partenaire vous harcèle en ligne, il est 
possible qu’il/elle enfreigne la loi.13 Selon le 
comportement, le droit pénal pourrait vous permettre  
de signaler cette personne pour :

•	� harcèlement criminel (p. ex. des contacts  
répétés qui causent la peur);

•	 menaces;

•	 communications harcelantes; ou

•	� distribution non consensuelle d’images intimes  
ou de renseignements confidentiels.

Vous pouvez également être protégé-e par le droit civil, ce 
qui vous permettrait de poursuivre votre agresseur(-euse) 
pour préjudice émotionnel ou atteinte à votre vie privée.

Si une personne vous harcèle en ligne, essayez de 
conserver des preuves. Enregistrez des captures d’écran, 
gardez copie des messages, courriels ou publications, 
et notez les dates et les détails des menaces. Renforcez 
votre sécurité dans l’univers numérique en mettant à jour 
vos mots de passe, en activant l’authentification à deux 
facteurs et en vérifiant les paramètres de confidentialité  
de vos réseaux sociaux. 

Il est essentiel que vous demandiez de l’aide. Un-e 
avocat-e, une clinique juridique, un organisme de réponse 
au VIH ou un groupe communautaire peut vous aider 
à comprendre les possibilités qui s’offrent à vous. Une 
clinique juridique ou d’autres professionnel-les du droit 
peuvent vous aider à explorer vos options juridiques, tandis 
qu’un organisme de service ou un groupe communautaire 
autochtone peut collaborer avec vous pour développer 
votre plan de sécurité et obtenir d’autres formes de 
soutien, notamment en matière de santé mentale. 

Pour plus d’information, consultez le document du 
Réseau juridique VIH intitulé « Connaître ses droits 
– Communautés autochtones : VIH, vie privée et 
confidentialité » : https://www.hivlegalnetwork.ca/site/
know-your-rights-indigenous-communities-hiv-privacy-
and-confidentiality/?lang=fr . 

https://www.hivlegalnetwork.ca/site/know-your-rights-indigenous-communities-hiv-privacy-and-confidentiality/?lang=fr
https://www.hivlegalnetwork.ca/site/know-your-rights-indigenous-communities-hiv-privacy-and-confidentiality/?lang=fr
https://www.hivlegalnetwork.ca/site/know-your-rights-indigenous-communities-hiv-privacy-and-confidentiality/?lang=fr
https://www.hivlegalnetwork.ca/site/know-your-rights-indigenous-communities-hiv-privacy-and-confidentiality/?lang=fr
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SOUTIEN

8.	� Puis-je obtenir une aide au logement ou 
financière, si je quitte un-e partenaire violent-e? 

Oui. Si vous quittez un-e partenaire violent-e, du soutien pour vous loger et de l’aide financière sont disponibles 
pour vous aider à rester en sécurité. L’accès à ce soutien ne dépend pas de votre état de santé ni de la coopération 
de votre partenaire.

Pour assurer une sécurité immédiate, de  
nombreuses communautés disposent de refuges 
d’urgence et de refuges pour femmes violentées  
qui fournissent un hébergement temporaire, des 
repas et d’autres formes de soutien telles que l’aide 
juridique et la planification de la sécurité. Certains 
refuges sont destinés aux femmes qui fuient la violence,  
y compris les femmes trans et celles qui ont des enfants 
ou des animaux de compagnie; ils peuvent souvent vous 
aider à trouver des ressources à long terme.14 Des centres 
locaux pour femmes, des centres d’amitié autochtone et 
des organismes de réponse au VIH peuvent également 
offrir des ressources. Par exemple, le Fonds national d’aide 
d’urgence pour survivantes , offert par la YWCA, fournit 
un financement à court terme pour aider des femmes à 
quitter une situation de logement dangereuse.

Dans l’ensemble du Canada, les personnes qui  
fuient la violence conjugale bénéficient souvent  
d’un accès prioritaire au logement, tel que la priorité 
dans les listes d’attente de refuges ou de maisons de 
transition, l’accès à des logements à loyer adapté au 
revenu et/ou des allocations mensuelles pour le loyer. 
Cependant, ces programmes sont souvent insuffisants, 
inadéquats ou inaccessibles pour répondre aux besoins 
des personnes survivantes.15 

Certains programmes nationaux offrent un soutien 
supplémentaire. Par exemple, vous pourriez être 
admissible à l’Allocation canadienne pour enfants (ACE) 
de l’Agence du revenu du Canada (ARC), un paiement 
mensuel non imposable qui peut aider les familles ayant 
des enfants de moins de 18 ans.16 Vous pouvez demander 
l’ACE de votre propre chef, même sans la coopération de 
votre partenaire. D’ailleurs, l’ARC offre des conseils aux 
personnes qui quittent une relation d’abus, pour s’assurer 
qu’elles ne se voient pas refuser des prestations à cause 
d’actions de leur partenaire.17 

S’occuper de questions liées au logement, aux 
finances et aux aspects juridiques tout en fuyant 
la violence peut être accablant, mais vous n’êtes 
pas seule. Vous pouvez appeler le 211, un service 
gratuit et confidentiel offert 24 h sur 24, 7 jours sur 7, 
partout au Canada, pour être mise en relation avec des 
services locaux, notamment des services d’hébergement 
d’urgence, d’aide financière et d’autres formes de soutien.

https://ywcacanada.ca/fr/fondsnationaldesoutienurgencepoursurvivantes/
https://ywcacanada.ca/fr/fondsnationaldesoutienurgencepoursurvivantes/
https://ywcacanada.ca/fr/fondsnationaldesoutienurgencepoursurvivantes/
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SOUTIEN

9.	� Mon statut VIH pourrait-il m’empêcher  
d’avoir accès à un refuge? 

Non. Si vous vivez avec le VIH et êtes touchée par la VPI, vous avez le droit d’accéder à des refuges et à des 
services de soutien sans discrimination. Les lois sur les droits de la personne en vigueur au Canada interdisent de refuser 
des services, y compris l’hébergement, à des personnes à cause de leur statut VIH (la séropositivité au VIH est reconnue 
légalement comme un handicap). Les refuges sont également tenus de respecter votre vie privée et de soutenir votre santé 
et votre sécurité.

Cela dit, plusieurs refuges ont encore des politiques 
qui peuvent créer des obstacles, en particulier pour 
des personnes qui utilisent des drogues ou qui 
pratiquent le travail du sexe, ou qui sont bispirituelles, 
transgenres ou de la diversité des genres. 

Par exemple : 

•	� un manque de services adaptés ou sensibles  
à la culture; 

•	� certains refuges interdisent que l’on utilise des 
drogues sur les lieux, ce qui peut conduire à exclure 
des personnes qui utilisent des drogues;

•	� des couvre-feux stricts peuvent empêcher l’entrée  
de personnes qui font le commerce du sexe;

•	� des politiques transphobes, comme limiter la 
reconnaissance aux femmes cis, peuvent rendre 
un refuge peu sécuritaire pour les personnes 
bispirituelles ou trans. 

Ces restrictions sont susceptibles de violer les protections 
des droits humains, mais elles persistent néanmoins. 
Trop souvent, les règles de tolérance zéro, les jugements 
moraux et le manque de formation empêchent les 
personnes les plus exposées à la violence et à la 
marginalisation d’accéder à l’aide dont elles ont besoin.

Des changements positifs ont été observés. La 
Colombie-Britannique, le Manitoba, les Territoires du  
Nord-Ouest et l’Ontario ont adopté des normes qui 
favorisent des approches à faible barrière et de réduction 
des méfaits dans les refuges. Elles ne sont pas appliquées 
de manière uniforme, mais certains refuges dans ces 
provinces s’orientent vers des pratiques inclusives et 
tenant compte des traumatismes, qui visent à aider les 
personnes confrontées à la stigmatisation, à l’itinérance  
ou au VIH, au lieu de les exclure.

Si vous recherchez un espace plus sûr ou plus 
inclusif, des organismes tels que le Réseau juridique 
VIH, Hébergement femmes Canada, des organismes de 
réponse au VIH, des centres de santé pour femmes et des 
organismes autochtones peuvent vous aider à trouver un 
refuge à faible barrière et ouvert à la diversité. Bien que 
des obstacles persistent, il existe des services inclusifs  
où obtenir du soutien.
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ENFANTS

10.	� Si je dénonce mon/ma partenaire,  
les services de protection de l’enfance  
vont-ils intervenir? 

Pas nécessairement. Le fait de signaler une violence vécue dans votre relation ne veut pas dire que les services de 
protection de l’enfance (SPE) vont intervenir. Les services familiaux autochtones suivent des normes nationales axées sur 
l’intérêt supérieur de l’enfant, la continuité culturelle et les droits des Autochtones.18 

De plus, les communautés autochtones ont l’autorité 
reconnue de concevoir et d’établir leurs propres systèmes 
de services à l’enfance et à la famille, fondés sur leurs 
propres lois, enseignements et traditions. Ces systèmes 
varient d’une communauté à l’autre : certains sont 
autonomes; d’autres collaborent avec le gouvernement  
de leur province/territoire ou le fédéral. 

En l’absence d’agences de services familiaux autochtones, 
les lois provinciales et territoriales sur la protection de 
l’enfance s’appliquent. Au moment de décider s’ils/elles 
doivent intervenir, les travailleur(-euse)s des services 
à l’enfance et à la famille doivent examiner la situation 
globale de l’enfant : sa sécurité, ses relations familiales et 
communautaires, son identité culturelle et toute violence 
au sein du foyer. La présence de VPI pourrait être prise en 
compte pour évaluer si un enfant est en danger, mais elle 
ne conduit pas nécessairement à une enquête. 

Les approches dirigées par les Autochtones 
privilégient souvent le maintien de l’unité familiale 
et communautaire. Puisque le système de chaque 
communauté peut fonctionner différemment, il est 
préférable de contacter un organisme communautaire 
autochtone ou une agence locale de services à  
l’enfance et à la famille pour connaître les processus  
qui s’appliquent là où vous vivez.
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Malgré certaines réformes, les familles autochtones continuent de rencontrer une discrimination systémique au 
sein des SPE — une réalité qui prend racine dans l’histoire coloniale du Canada, y compris dans le système des 
pensionnats et la rafle des années 60. Aujourd’hui, les enfants autochtones représentent plus de la moitié des 
enfants placé-es en famille d’accueil, alors qu’ils/elles ne forment qu’une très faible proportion de la population.19 

Les mères autochtones, en particulier, sont sévèrement jugées et injustement surveillées dans leur rôle parental 
lorsqu’elles vivent dans la pauvreté, utilisent des drogues ou font l’objet de violence.20 Ces jugements ne tiennent 
souvent pas compte des facteurs systémiques — comme le manque de logement, l’accès inadéquat aux soins de 
santé et les traumatismes intergénérationnels — qui façonnent la situation familiale.

Cette histoire et une discrimination persistante font partie des raisons pour lesquelles de nombreuses  
familles autochtones peuvent se méfier des SPE. Trop souvent, ces systèmes ont causé des préjudices par  
la séparation des familles, la perte de culture et le manque de sécurité culturelle. Pour rétablir la confiance,  
il faut des changements systémiques, une responsabilisation et des mesures de soutien dirigées par les 
Autochtones afin d’assurer l’unité et la sécurité des familles. 

Étant donné que les expériences avec les SPE peuvent varier, il est important d’obtenir rapidement un avis 
juridique. Vous pouvez contacter une clinique juridique communautaire, un bureau d’aide juridique ou votre association  
du barreau. Vous pouvez également appeler le 211 pour obtenir des références locales, ou contacter un organisme de 
services en VIH, un organisme communautaire autochtone, un refuge ou un-e travailleur(-euse) social-e pour vous aider  
à trouver une aide juridique adaptée à votre réalité culturelle, raciale et linguistique. 
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ENFANTS

11.	� Est-ce qu’on peut m’enlever mon enfant  
à cause de mon statut VIH? 

Non. Votre statut VIH ne devrait jamais être un motif pour vous retirer la garde de votre enfant. Le VIH  
ne peut pas se transmettre par les soins du quotidien et votre diagnostic n’a aucune influence sur vos droits légaux ou  
votre capacité d’être parent. Les lois sur les droits humains au Canada vous protègent contre la discrimination dans  
les services, y compris en ce qui concerne le genre, le statut VIH et l’utilisation de drogues, entre autres motifs.

Si votre situation de parent est injustement remise en question, vous pouvez contacter une clinique juridique 
communautaire, un bureau d’aide juridique ou votre association du barreau pour obtenir un avis juridique ou une  
référence à un-e avocat-e. Vous pouvez également appeler le 211 pour obtenir des références locales à des services 
juridiques, ou contacter un organisme de services en VIH, un organisme autochtone, un refuge ou un-e  
travailleur(-euse) social-e pour vous aider à trouver une aide juridique pertinente au VIH et à la VPI.

ILLUSTRATION CI-DESSUS FOURNIE PAR LORETTA GOULD
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ENFANTS

12.	� Dois-je dévoiler mon statut VIH (ou celui  
de mon enfant) aux SPE?

Dans la plupart des cas, non. Vous n’êtes généralement pas légalement tenu-e de divulguer votre statut VIH  
ou celui de votre enfant aux SPE. La divulgation est un choix personnel dans la plupart des cas (voir la Question 3).

Si un-e travailleur(-euse) des SPE apprend votre statut 
VIH, il/elle doit garder cette information confidentielle 
et l’utiliser uniquement dans le cadre de ses fonctions 
officielles. Les travailleur(-euse)s des SPE devraient être 
formé-es à travailler avec des familles touchées par la VPI 
et le VIH, mais ce n’est pas toujours le cas. Les femmes et 
les enfants autochtones ont été particulièrement visé-es 
par les SPE au Canada.

Si vous craignez que votre statut VIH ou d’autres 
éléments soient utilisés contre vous, demandez 
un avis juridique dès que possible. Vous pouvez 
contacter une clinique juridique communautaire, un 
bureau d’aide juridique ou un-e avocat-e. Les organismes 
communautaires ou de défense des droits peuvent 
également vous aider à affirmer vos droits. Si les  
SPE ne vous soutiennent pas de manière équitable, 
envisagez de contacter un service d’aide juridique pour 
obtenir des conseils. 
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ENFANTS

13.	� Mon statut VIH pourrait-il nuire à mon droit  
de garde ou à mon temps parental? 

Non. Votre statut VIH à lui seul ne devrait pas influencer les décisions sur votre droit de garde ou votre temps 
parental. Les décisions concernant le rôle parental et la garde doivent toujours se fonder sur l’intérêt supérieur de l’enfant, 
en tenant compte de sa sécurité, de ses relations et de son bien-être général. La peur, la stigmatisation ou la discrimination 
liée au VIH ne devrait jamais y jouer un rôle.

Afin de déterminer ce qui est dans l’intérêt supérieur 
d’un-e enfant autochtone, les décisionnaires doivent 
examiner l’ensemble de sa situation. Cela inclut l’âge et  
les besoins développementaux de l’enfant; ses relations 
avec ses parents, ses soignant-es et sa famille élargie; 
et ses points de vue et volontés (selon son âge et sa 
maturité). Ces facteurs incluent aussi l’identité culturelle 
de l’enfant et son lien avec sa langue, son territoire et  
sa communauté; tout projet de soins dans le respect  
des coutumes ou des traditions de la communauté;  
et la présence ou non de violence familiale et son  
impact sur l’enfant.

Si votre statut VIH est injustement utilisé contre 
vous, demandez un avis juridique pour vous assurer 
que les décisions sont basées sur vos capacités 
parentales et non sur votre diagnostic. Les cliniques 
juridiques communautaires, les bureaux d’aide juridique, 
les organismes de services en VIH, les organismes 
communautaires autochtones et les refuges ou services  
de soutien locaux peuvent vous aider dans vos échanges 
avec le tribunal des affaires familiales.
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ENFANTS

14.	� Que se passerait-il si la police ou les  
SPE apprenaient que j’utilise des drogues  
ou pratique le travail du sexe? 

Si les SPE ou la police apprennent que vous utilisez des drogues ou que vous pratiquez le travail du sexe, cette 
information pourrait influencer leurs réponses, mais elle ne devrait pas affecter automatiquement vos droits 
parentaux. Des parents qui utilisent des drogues ou qui pratiquent le travail du sexe peuvent fournir, et fournissent 
effectivement, des soins stables et attentionnés à leurs enfants. Malheureusement, ces personnes sont souvent mal 
comprises ou injustement jugées, y compris par les systèmes qui sont censés soutenir les familles.

La réponse des SPE dépendra de l’endroit où vous 
vivez. Les lois sur la surveillance familiale varient à travers 
le pays. Dans certaines provinces ou certains territoires, 
l’utilisation de drogues et le travail du sexe peuvent 
être considérés comme des motifs de signalement ou 
d’enquête; dans d’autres, non. Pour en savoir plus sur 
les pratiques dans votre communauté, il est préférable 
de contacter une clinique juridique communautaire, un 
organisme de services en VIH, un refuge ou un organisme 
autochtone local.

Si votre utilisation de drogues ou votre travail du sexe  
sont injustement utilisés contre vous, ou si vous ne 
recevez pas de soutien ou de compréhension, demandez 
une aide juridique. Les organismes de réduction des 
méfaits ou de travail du sexe peuvent également vous aider 
à défendre vos droits parentaux. Vous avez le droit d’être 
parent — et d’être soutenu-e, et non puni-e, pour cela. 
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Créer un cercle de soutien : un outil de cartographie de la sécurité
Si vous craignez que les SPE interviennent dans votre vie, une « cartographie de la sécurité » peut vous aider à 
vous préparer. Une carte de la sécurité répertorie les personnes, programmes et ressources qui assurent votre 
sécurité et celle de vos enfants, et qui prennent soin de vous. 

Qu’est-ce qu’une carte de la sécurité? Imaginez-vous au centre d’un cercle. Autour de vous se trouvent les 
relations qui vous soutiennent, comme :

•	 un-e travailleur(-euse) en réduction des méfaits que vous rencontrez régulièrement;

•	 un-e travailleur(-euse) en soutien familial ou en service social d’un refuge;

•	 un-e infirmier(-ère) d’un site de consommation supervisée;

•	 un-e intervenant-e en logement ou un-e pair-e intervenant-e;

•	 une cuisine communautaire, un groupe de parents ou un programme d’accueil; et

•	 un-e avocat-e, un-e intervenant-e en soutien culturel ou un-e Aîné-e.

Pourquoi est-ce important? Les SPE peuvent agir par crainte, par pression ou par obligation légale. Cela peut 
conduire à des décisions excessivement prudentes ou subjectives qui ne tiennent pas compte de vos forces. 
Créer votre « cercle de soutien » démontre que vous n’êtes pas seul-e, que vous disposez de systèmes de soins 
dans votre communauté.

Comment l’utiliser? Composez votre cercle avec un-e travailleur(-euse) social-e, un-e conseiller(-ère) ou un-e 
ami-e. Conservez des notes ou des documents qui démontrent vos efforts, comme les rendez-vous auxquels 
vous êtes allé-e, les services auxquels vous avez eu accès et les soutiens dont vous disposez. Il ne s’agit pas de 
prouver votre valeur, mais plutôt de vous protéger contre des jugements injustes. 

L’ensemble de votre cercle de soutien aide à éviter les jugements et l’isolement. En cas de problème, 
d’autres membres de votre réseau peuvent témoigner de vos soins, de votre rôle parental et des 
mesures que vous prenez pour protéger votre famille. 
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RESSOURCES ET SOUTIEN 

En cas de violence ou de discrimination, ou pour toute préoccupation juridique, les organismes et services 
juridiques suivants peuvent vous aider. Plusieurs offrent des services gratuits et confidentiels.

Services de référence à des avocat-es :

Alberta

Law Society of Alberta 
www.lawsociety.ab.ca  • 1-800-661-9003

Legal Aid Alberta 
www.legalaid.ab.ca  • 1-866-845-3425

Colombie-Britannique

Law Society of British Columbia  
www.lawsociety.bc.ca  • 1-800-903-5300

Legal Aid BC 
www.legalaid.bc.ca  •1-866-577-2525

Manitoba

Law Society of Manitoba 
www.lawsociety.mb.ca  •1-855-942-5571

Aide juridique Manitoba 
french.legalaid.mb.ca  •1-800-261-2960

Nouveau-Brunswick

Barreau du Nouveau-Brunswick  
lawsociety-barreau.nb.ca/fr   
506-458-8540

Services d’aide juridique du Nouveau-Brunswick  
www.legalaid-aidejuridique-nb.ca/fr/accueil   
506-462-2290

Terre-Neuve-et-Labrador

Law Society of Newfoundland & Labrador 
www.lsnl.ca  • 709-722-4740

Legal Aid NL 
www.legalaid.nl.ca  •1-800-563-9911

Territoires du Nord-Ouest 

Law Society of the Northwest Territories 
www.lawsociety.nt.ca  • 867-873-3828

Aide juridique T.N.-O.  
www.justice.gov.nt.ca/fr/aide-juridique  
1‑844‑497‑1319

Nouvelle-Écosse

Nova Scotia’s Barristers’ Society  
www.nsbs.org  • 902-422-1491

Nova Scotia Legal Aid 
www.nslegalaid.ca  •1-877-420-6578

Nunavut

Barreau du Nunavut  
www.lawsociety.nu.ca  • 844-979-2330

Aide juridique du Nunavut  
www.nulas.ca  • 1-866-240-4006

www.lawsociety.ab.ca
www.lawsociety.ab.ca
www.legalaid.ab.ca
www.legalaid.ab.ca
www.lawsociety.bc.ca
www.legalaid.bc.ca
www.legalaid.bc.ca
www.lawsociety.mb.ca
www.lawsociety.mb.ca
https://french.legalaid.mb.ca/
https://french.legalaid.mb.ca/
https://www.lawsociety-barreau.nb.ca/fr/
https://www.lawsociety-barreau.nb.ca/fr/
https://www.legalaid-aidejuridique-nb.ca/fr/accueil/
https://www.legalaid-aidejuridique-nb.ca/fr/accueil/
www.lsnl.ca
www.lsnl.ca
www.legalaid.nl.ca
www.legalaid.nl.ca
www.lawsociety.nt.ca
www.lawsociety.nt.ca
www.justice.gov.nt.ca/fr/aide-juridique
www.justice.gov.nt.ca/fr/aide-juridique
www.nsbs.org
www.nsbs.org
www.nslegalaid.ca
www.nslegalaid.ca
www.lawsociety.nu.ca
www.lawsociety.nu.ca
www.nulas.ca
www.nulas.ca
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Ontario

Barreau de l’Ontario  
www.lso.ca/accueil  •1-800-668-7380

Aide juridique Ontario  
www.legalaid.on.ca/fr  •1-800-668-8258

Île-du-Prince-Édouard 

Law Society of Prince Edward Island 
www.lawsocietypei.ca  • 902-566-1666

Aide juridique Î.-P.-É. 
www.princeedwardisland.ca/fr/information/justice-et-
securite-publique/aide-juridique 

Québec

Barreau du Quebec 
www.barreau.qc.ca  •1-844-954-3411

Commission des services juridiques  
www.csj.qc.ca  •1-800-842-2213

Saskatchewan

Law Society of Saskatchewan 
www.lawsociety.sk.ca  •1-833-733-0133

Legal Aid Saskatchewan 
www.legalaid.sk.ca  •1-800-667-3764

Yukon

Law Society of Yukon  
www.lawsocietyyukon.com  • 867-668-4231

Yukon Legal Services Society 
www.yukonlegalaid.ca  • 867-667-5210

https://www.lso.ca/accueil
https://www.lso.ca/accueil
https://www.legalaid.on.ca/fr
https://www.legalaid.on.ca/fr
www.lawsocietypei.ca
www.lawsocietypei.ca
https://www.princeedwardisland.ca/fr/information/justice-et-securite-publique/aide-juridique
https://www.princeedwardisland.ca/fr/information/justice-et-securite-publique/aide-juridique
https://www.princeedwardisland.ca/fr/information/justice-et-securite-publique/aide-juridique
www.barreau.qc.ca
www.barreau.qc.ca
www.csj.qc.ca
www.csj.qc.ca
www.lawsociety.sk.ca
www.lawsociety.sk.ca
www.legalaid.sk.ca
www.legalaid.sk.ca
www.lawsocietyyukon.com
www.lawsocietyyukon.com
www.yukonlegalaid.ca
www.yukonlegalaid.ca
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Centres d’aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel, 
lignes d’écoute et services de soutien : 
https://endingviolencecanada.org/fr/obtenir-de-laide/ 

Ressources utiles 
CLEO – Connaissez-vous une femme victime de 
violence? Guide sur les droits que reconnaît la loi  
(ce manuel concerne principalement l’Ontario, mais il 
contient des informations utiles pour toutes les femmes  
au Canada) : www.cleo.on.ca/fr/publications/dykawfr 

Fondation canadienne des femmes – Are You Being 
Abused? (seulement disponible en anglais) : https://
canadianwomen.org/wp-content/uploads/2017/09/
CWF-Avon-TipSheet2-EN-web-RevisedJan2017.pdf 

Family Law Education for Women (spécifique  
à l’Ontario, seulement disponible en anglais) :  
www.onefamilylaw.ca 

Luke’s Place – Family Court and Abuse Resources 
(seulement disponible en anglais) : www.lukesplace.ca/
resources 

BCCLA – Le Guide sur les arrestations : https://bccla.
org/wp-content/uploads/2023/09/Arrest-Handbook-
2023-FINAL4-A_fre-CA-spreads.pdf 

CAAN et Dr. Peter Centre (seulement disponible  
en anglais) :

•	� Creating Safer Spaces: Knowledge Bundle 1 : 
www.drpeter.org/media/CAAN%20knowledge%20
bundle%201%20SCREEN%20Mar.2024.pdf 

•	� Child Apprehension & Trauma-Informed Principles: 
Knowledge Bundle 2 : www.drpeter.org/media/
CAAN%20Knowledge%20Bundle%202%20SCREEN%20
Mar2024.pdf 

Réseau juridique VIH : 
Communautés autochtones — VIH, vie privée et 
confidentialité : www.hivlegalnetwork.ca/site/know-
your-rights-indigenous-communities-hiv-privacy-and-
confidentiality/?lang=fr 

Criminalisation du VIH — Informations pour les 
communautés autochtones : www.hivlegalnetwork.
ca/site/our-work/indigenous-communities/
hiv-criminalization-information-for-indigenous-
communities/?lang=fr 

Special Considerations for Advising Sexual 
Assault Complainants Living with HIV (seulement 
disponible en anglais) : www.halco.org/wp-content/
uploads/2022/12/Special-Considerations-for-Advising-
Sexual-Assault-Complainants-Living-W.._.pdf  

Faire face à la criminalisation de l’exposition au VIH 
ou de sa transmission — Ressources pour avocats 
et militants : www.hivlegalnetwork.ca/site/responding-
to-the-criminalization-of-hiv-transmission-or-exposure-
resources-for-lawyers-and-advocates-2/?lang=fr  
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